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  Le sujet est composé de deux parties : 

 

 DOSSIER RESSOURCE : identifié DR, numéroté DR 1/11 à DR 11/11 
 

 DOSSIER TRAVAIL : identifié DT, numéroté DT 1/5 à DT 5/5 

 

Le dossier travail est à rendre par le candidat en fin d’épreuve et sera agrafé à une feuille de copie par 

le centre d’examen. 
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